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AANNNNEEXXEE  77  --  IINNSSTTRRUUCCTTIIOONN  DD’’UUNNEE  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  MMAATTÉÉRRIIEELL  

PPOOUURR  UUNNEE  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE  OOUU  PPRRIIVVÉÉEE  

  
  
 
 
 

 
 

  

Dépôt de la demande de 
matériel  

de matériel 

Enregistrement du matériel pour 
connaître les disponibilités du 

stock 

 

Instruction de la demande par 

le service des fêtes 
 

Transmission au secrétariat du CTM 

Transmission au chef du service  
fêtes et manifestations 

Matériel non disponible Matériel disponible 

Le service des fêtes contacte le 
pétitionnaire pour lui proposer 

une solution de rechange 

Le service des fêtes transmet 
par mèl à l’adjointe la 

demande pour arbitrage 
+ copie pour info au 
responsable du CTM 

Le service des fêtes demande 
l’avis de l’adjointe sur la 

gratuité du matériel 

Le service des fêtes informe le 
pétitionnaire que sa demande 

est acceptée + consignes 
d’utilisation 

Transmission au 
secrétariat du CTM 

pour facturation 

Désaccord du pétitionnaire 

Accord 

Gratuit 
Payant 

Classement de la 
demande 


